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Comptes rendus

Corinne Chuard, avec la collaboration de 18 auteurs : 1798 : ä nous la
liberte. Chronique d'une revolution en Pays de Vaud, Lausanne, 24 Heures,
1998, 270 p.

Contribution du quotidien 24 Heures ä la commemoration du bicentenaire
de la Revolution vaudoise, cet ouvrage, du ä la plume de Corinne Chuard
entouree d'une equipe de journalistes avertis et d'historiens chevronnes (leur
participation est precisee dans la table des matieres), expose cet evenement
au grand public sur le mode narratif en s'appuyant tant sur des sources
originales se trouvant aux Archives cantonales et communales que sur une
importante palette de publications (quelques 250 titres mentionnes en
bibliographic), au texte enrichi par une illustration variee, les notes, ä l'exception
de Celles des encarts, etant rejetees en fin de volume.

D'une presentation claire et agreable, avec des encarts thematiques
marginaux ou inseres dans le texte, il raconte successivement le Pays de Vaud
ä la veille de la Revolution, la preparation de celle-ci, l'intervention fran^aise,
l'Assembl^e provisoire et le ralliement du Pays de Vaud, avant de suivre les

evenements de bailliage en bailliage. Les chapitres finaux traitent du passage
du canton du Leman ä celui de Vaud, de la question ouverte sur le theme
« reforme ou revolution » et des historiens face a cet evenement. L'ouvrage
se termine avec des index des noms de personnes et de lieux.

Cette « chronique » a la portee de chacun, des amateurs aux plus avertis,
se lit avec profit et interet.

Pierre-Yves Favez

Liliane Desponds, avec la collaboration d'Henri-Louis Guignard, Marc
et Franfoise Lehmann, Union et Concorde. La Revolution vaudoise s'empare
du Gouvernement d'Aigle et du Pays-d'Enhaut. Les Ormonts resistent /, [Aigle],
Association de l'Academie du Chablais, 1998, 336 p. ill.
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En 1995, les libraires lausannois Marc et Framboise Lehmann tomberent
sur un manuscrit intitule Correspondance du chefde brigade Michel Chastel,

ventöse an six de la Republique fran$aise une et indivisible — Reponses faites aux
ordres donnes, couvrant les evenements qui secouerent l'Est vaudois du 26fevrier
au 27 mars 1798 sous le point de vue de ce general L'importance de ce

document les inciterent a en confier la publication ä l'historienne Liliane
Desponds avant d'en faire don aux Archives cantonales vaudoises oü ll se

trouve maintenant sous la cote PP 670 Mais cette entrepnse acquit une
ampleur considerable

Apres une presentation rapide des prmcipaux acteurs, la premiere partie
ddcrit sommairement le gouvernement d'Aigle sous l'Ancien Regime avant
de s'attaquer ä un survol des evenements de 1789 ä decembre 1797, puis ä

une chronique quotidienne de janvier a mars avant de conclure avec le mois
d'avril, laissant les temoins de l'epoque s'exprimer le plus possible — une
approche quasi journahstique et vivante La seconde partie publie la

correspondance du general Chastel avec un apparat critique, avant de presenter les

diverses troupes engagees dans les combats des 4 et 5 mars 1798, de publier
une lettre de l'ancien gouverneur d'Aigle Beat Emanuel Tscharner au general
d'Erlach du 28 fevrier, de decrire les carabimers et la 2e demi-bngade d'infan-
terie legere et d'evoquer le souvenir individuel des victimes des combats des

Ormonts La troisieme partie fournit des biographies incroyablement
detaillees des prmcipaux personnages mentionnes, impliquant des recherches

personnelles fouillees,1 suivies de l'edition de quelques textes particuliers sur
la region et les evenements, d'une bibhographie precieusement annotee, d'une
concordance des calendriers repubhcain et gregorien, d'une chronologie des

evenements exterieurs ä Aigle de 1789 a avril 1798, d'un index et du credit
iconographique, car l'ouvrage est enrichi de plus de 450 illustrations aerant
et completant utilement le texte.

S'appuyant sur une tres riche documentation puisee tant aux Archives
föderales, cantonales (Berne, Valais et Vaud) et communales que dans des

fonds prives, voire aux Archives historiques de l'armee de terre ä Vincennes,
sans parier de la variete des sources imprimees, cette publication originale
constitue une contribution precieuse de la celebration du bicentenaire II est

regrettable que sa parution tardive a la fin de l'annee ait contrarie sa diffusion
Pierre-Yves Favez

1 Notices completees par Particle de Liliane Desponds, « Genealogie et revolution
de 1798 Une toile d'araignee s'est tissee dans le Gouvernement d'Aigle », dans

Genealogie sutsse — Annuaire 1998, pp 51-69
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Olivier Frederic Dubuis, Le faux monnayage dans le pays de Vaud (1715-
1750) ; Crime et repression, Lausanne, Editions du Zebre, 1999, 216 p.
(Etudes d'histoire moderne 1).

Pour ouvrir la collection consacree aux Etudes d'histoire moderne aux
Editions du Zebre qu'il vient de lancer, Olivier Dubuis nous propose, apres
le toilettage de rigueur, la publication de son memoire de licence brillamment
defendu en 1992 sous le titre Enquete sur le faux monnayage et la justice
criminelle dans le Pays de Vaud, 1715-1750, qui lui avait valu le Prix Davel
1993 du Rectorat de l'Universite de Lausanne. Son approche pluridisciplinaire
touche tant le domaine du droit et la numismatique que l'histoire economique
et sociale et s'appuie sur une solide documentation conservee dans les Archives
cantonales bernoises et vaudoises.

Dans un premier temps, l'auteur disseque le fonctionnement de la justice
bernoise aux prises avec ce crime de lese-majeste qu'est le faux monnayage
en analysant rigoureusement vingt-deux proces et deux lettres souveraines,
soit vingt-quatre cas mettant en cause nonante-huit individus sur la periode
consideree, en suivant pas ä pas les multiples etapes de la procedure apres
avoir presente les diverses cours et les archives criminelles. II etudie ensuite
la monnaie officielle et sa contrepartie, le faux monnayage, lequel frappe par
sa mediocrite ayant pour corollaire un manque de rentabilite. La derniere

partie situe enfin les faussaires dans le cadre de la societe, essentiellement
des hommes pour la plupart socialement bien integres. Une solide biblio-
graphie thematique clot l'ouvrage. On peut regretter l'absence d'un index

que les tableaux recapitulatifs des procedures ne remplacent que tres partiel-
lement ä notre avis, contrairement ä l'opinion de l'auteur p. 10.

D'une lecture attrayante et d'une grande richesse d'informations, cet

ouvrage nous presente les divers meandres de ce phenomene qu'est le faux

monnayage et le contexte dans lequel il s'inscrit. Si l'inefficacite de la police
et les restrictions apportees a l'usage de la torture sont entre autres relevees,
les enquetes peuvent apporter des surprises, telle la decouverte de la tete du

major Davel lors d'une perquisition menee chez l'apothicaire Mercier...
Ajoutons que si les citations respectent en regle generale la graphie originale,
la forme moderne des patronymes se repere neanmoins aisement (ainsi Bocion

pour Bossion).
Cette publication inaugure de fa^on heureuse cette nouvelle collection

dont les prochains titres annonces sont attendus avec impatience.
Pierre-Yves Favez
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Josette Joseph, Bernard Simon, La chätellenie de Sainte-Croix. Evolution
etformation du territoire des communes de Sainte-Croix et Bullet, Sainte-Croix,
Les Cahiers du Balcon du Jura, 1998, 308 p.

Jean-Paul Verdan, Chardonne. En effeuillant I'histoire, Yens, Collection
Sites et Villages, 1997, 584 p.

L'histoire locale est un genre difficile et celle faite par les habitants du
lieu est souvent une source d'embarras pour l'historien, surtout medieviste :

un cadre general a la fois archai'que et pedestre, des anecdotes sans portee,
des informations tirees plutot du Mottaz que des archives - faute de pouvoir
les dechiffrer - et, tenant lieu d'histoire des mentalites, l'impression reconfor-
tante qu'a chaque siecle on est bien de chez nous et les memes. Quand un
element parait interessant, aucun renvoi aux sources ne permet de savoir s'il
est reel ou s'il depend d'une mauvaise interpretation. Mais une etude d'histoire
locale manque aussi son but si eile ne plait qu'aux specialistes. C'est dire que
servir la curiosite des gens du lieu tout en enrichissant la connaissance

historique est une gageure et que deux reussites doivent etre saluees : un
« vrai » livre sur Chardonne, un autre sur la chätellenie de Sainte-Croix.

Ce n'est pas que ces deux livres se ressemblent.
L'histoire de Chardonne couvre tous les aspects de la vie d'une commu-

naute - l'ecole, la vie paroissiale, la fiscalite, la pauvrete, les routes, le sei, les

loups, la maladie, etc. - et chaque theme y est presente avec une grande
sürete1. Traiter des elements historiques sur huit siecles en etant verifiable,
judicieux et lisible n'allait pas de soi. Les habitants de Chardonne interesses

par leur passe y trouveront ce qu'ils cherchent et les etudes thematiques ä

l'echelle vaudoise ou romande y gagneront des materiaux sürs, dates et mis

en perspective. On peut parier que Chardonne servira desormais de reservoir
de cas pour de telles etudes.

Signalons deux etudes parues en meme temps que le livre et qui le

recoupent chacune sur un point. Le proces de Jaquet de Panissiere, etudie

par l'auteur pp. 120-127, a ete edite par Eva Maier, Trente ans avec le diable.
Une nouvelle chasse aux sorciers sur la Riviera lemanique (1477-1484),
Lausanne, 1996, (Cahiers lausannois d'histoire medievale 17), pp. 287-331.
La societe dite du Mont-Pelerin, mentionnee p. 572, a fait l'objet d'une etude
de Cecile Pasche et Suzanne Peters, « Les premiers pas de la Societe du Mont-
Pelerin ou les dessous chics du neoliberalisme », dans L'avenement des sciences

sociales comme disciplines academiques XIX'-XX' siecles, Lausanne 1997 (Les

Annuelles, 8), pp. 191-230.

1 Le lecteur attentif ne remarque presque rien de douteux : peut-on croire ä un
linteau d'avant 1079 (p. 27) A. Kauw est un artiste du XVIP siecle (p. 122).
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Le livre est dejä gros et ne pouvait l'etre plus. Mais que de sujets qui
pourraient etre repris en article ou faire l'objet d'une etude regionale Ne
donnons que l'exemple des quetes, telle celle organisee apres les exactions
franqaises en Suisse centrale en 1798 (p. 167) : quelle est l'attitude des

Vaudois, liberes par les Franqais, face au massacre de la population de Stans

commis par ces memes Franqais Les quetes des anciens esclaves, des anciens

galeriens et Celles des victimes d'incendie (p. 289-290) sont egalement digne
d'interet : la provenance des victimes montre une solidarite sans frontieres
politiques ou religieuses. Ce ne sont pas seulement des voisins qui atten-
drissent, meme fribourgeois et catholique comme un ressortissant de Chätel-
Saint-Denis de 1628, mais un Neuchatelois catholique du Landeron a sa

chance en 1596, tout comme un sujet du prince-eveque de Bale, ressortissant
de Porrentruy, cette meme annee, sans parier des Savoyards et des

Bourguignons. On ne dira jamais assez ä quel point les archives communales
ne concernent pas que l'histoire du lieu et sont une source irrempla^able
pour l'histoire des mentalites : un village voit passer bien des choses et des

gens et reagit ä ces passages.
L'etude consacree ä la chätellenie de Sainte-Croix est avant tout une

histoire de limites, dont certaines ne sont autres que les frontieres actuelles
de la Suisse. C'est en dire le grand interet, d'autant que les auteurs ont travaille
aussi bien sur le terrain que dans les archives et les bibliotheques. En
consultant d'innombrables livres, articles et pieces d'archives vaudoises,
neuchäteloises ou comtoises, les auteurs ont certes pris le risque de ne pas
tout pouvoir controler2, mais ils en ont tire des renseignements d'une extreme
richesse et concordants. C'est une etude eclairante pour une des regions
romandes aux frontieres les plus complexes, que ce soient celles avec la France

ou avec le canton de Neuchatel. Et les auteurs ont bien saisi que l'histoire
des frontieres se confond avec celle de la formation des entites politiques de

la fin du Moyen Age.
Outre une reconstitution coherente, ce livre apporte bien des materiaux

neufs ä l'historien : une grande quantite de textes, edites un peu ä la hussarde,

2 Utilise p. 43, le diplome de Frederic Barberousse accordant l'immediatete ä Ebal
de Grandson en 1186 est un faux : v. l'edition de reference : Heinrich Appelt (ed.),
Friderici diplomata..., t. 4, Hanovre, 1990, pp. 419-420, no 1076 (MGH), et la
demonstration de Hans Conrad Peyer, « Die Entstehung der Landesgrenze in der
Vallee de Joux. Ein Beitrag zur Siedlungsgeschichte des Juras », dans Revue Suisse

d'Htstoire, 1 (1951), pp. 429-461 ; notons que Particle de Peyer forme le pendant,
pour la Vallee de Joux, du livre de Joseph et Simon. Citees p. 45, les Annales du
Neuchatelois Boyve n'ont pas ete ecrites entre 1854 et 1861 (dates de l'edition), mais
avant 1741, date de la mort de l'auteur, et ne sont pas une source fiable pour le Moyen
Age.
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mais sans en alterer la comprehension, et une iconographie tres riche.

L'enquete sur le terrain a permis de repertorier de nombreuses bornes, dont
certaines datent du regime Savoyard ; ces bornes, düment photographiees,
enrichissent le patrimoine historique vaudois.

Etude d'un territoire et de ses limites, elle jette aussi les bases d'une

«reconquete» de l'histoire ancienne de la ville de Sainte-Croix. La recherche

patiente des sources offre en effet de quoi compenser un peu l'incendie des

archives communales de Sainte-Croix en 1944. Signaions ä ce propos qu'un
petit fond des Archives cantonales vaudoises, cote P Addor, contient des

documents touchant Sainte-Croix. Mais l'essentiel de ce qui subsiste de sa

vie au Moyen Age — les comptes de la chätellenie savoyarde de Sainte-Croix

- se trouve a Turin. Comme nous l'apprend le Journal de Sainte-Croix du
9 juin de cette annee, ces comptes ont ete microfilmes3 et sont en cours

d'exploitation, tandis qu'une formation de paleographie est donnee aux
habitants interesses, signes rejouissants d'une reconquete scientifique de

l'histoire de la ville par ceux qu'elle concerne en premier lieu.
Jean-Daniel Morerod

Claude Lasserre, Le seminaire de Lausanne (1726-1812), instrument de

la restauration du protestantisme frangais : etude historique fondeeprincipalement
sur des documents inedits, Lausanne, Bibliotheque historique vaudoise, 1997,
363 p.

Enfin La discrete institution connue sous le nom de seminaire de

Lausanne, fondee par Antoine Court pour la formation des pasteurs du Desert

(l'Eglise reformee fran^aise dans la clandestinite depuis la revocation de l'edit
de Nantes), beneficie d'une etude fouillee grace ä Claude Lasserre qui, au

cours de longues annees de recherches, a analyse et resume dans un memoire
manuscrit des archives dispersees principalement ä Geneve, Paris et
Chavannes. La documentation dont les elements les plus significatifs ont
servi ä la preparation de la presente publication sera prochainement versee

aux Archives cantonales vaudoises sous la cote PP 628 Seminaire protestant
fran^ais de Lausanne.

L'auteur commence par situer le contexte fran^ais en traitant de la restauration

du protestantisme au XVIIP siecle, avant d'aborder l'histoire du
seminaire, sa formation, les comites de Geneve et Lausanne, le secret qui

3 Les microfilms sont maintenant deposes aux ACV, cote PP 704, chätellenie de

Sainte-Croix.
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l'entourait. II suit ensuite dans ses moindres details le parcours du seminariste
de la candidature au depart de Lausanne - on voit meme poindre la franc-
mafonnerie parmi les societes auxquelles ce dernier peut participer. Vient
alors la formation dispensee allant du plan d'etudes aux examens, accom-
pagnee d'un jugement de valeur. Apres une partie traitant de la consecration,
M. Lasserre s'occupe des contingences materielles, d'une part le financement,

comprenant une dimension europeenne (l'argent de Londres et de Hollande),
d'autre part les locaux et la bibliotheque. Quant ä la derniere partie, eile se

penche sur la fin du seminaire qui suit la creation de la faculte de Montauban,

evoquant notamment l'echec du transfert des seminaristes ä Geneve (alors
ville franqaise), la ceremonie de cloture, la destinee des archives et de la

bibliotheque... et la pose de la plaque commemorative en 1929. Pour
terminer, l'auteur presente les statistiques du seminaire, qui reservent quelques
surprises : s'il recense 486 eleves entre 1726 et 1812, seuls 400 ont servi les

Eglises de France pendant un an au moins, mais ils representent 76% du
clerge reforme franqais en 1744 et 91% en 1789... Quant aux pasteurs et

proposants ayant paye leur vocation de leur vie, il est bien moins important
qu'on ne le pense generalement: en effet sur les quelques 260 predicateurs
formes ä Lausanne entre 1726 et 1787, seuls six ministres et un proposant
ont perdu la vie, soit quatre sur l'echafaud et trois des suites de leurs blessures;

quant ä ceux qui ont survecu ä leur arrestation (evades, grades, etc.), ils ne

sont guere que six

L'ouvrage s'acheve sur differentes annexes : composition des comites,
tableau des enseignants, etats nominatifs avec notices biographiques (membres
des comites, enseignants, seminaristes, plan d'etudes, reglements, serment,
index des noms propres... La derniere concerne les references classees en
trois sections : « bibliographie », qui mentionne les dix ouvrages les plus
importants ; « sources manuscrites », qui selectionne les principaux fonds
consultes ä Geneve, Paris, Lausanne (pour Chavannes) et Amsterdam ; et
« abreviation des sources citees », classees alphabetiquement. Par consequent,
pour se faire une idee des sources citees se trouvant dans un meme endroit
ou avoir une vision d'ensemble des divers depots consultes (c'est sous UAH
que Eon trouve Unitätsarchiv Herrnhut, de l'figlise de l'Unite des Freres ä

Herrnhut en Saxe — que Eon ne s'attend pas forcement ä trouver ici), il faut
en parcourir les six pages Mais c'est un desagrement mineur.

Aucun aspect touchant la vie et l'histoire du seminaire n'a ete laisse de

cöte. Meme si l'on peut diverger d'opinion sur l'un ou l'autre point (par
exemple, p. 44, l'auteur neglige l'importante composante des refugies a

Lausanne, en partie integree il est vrai, quand il laisse entendre que les

etudiants fran^ais ne passent pas inaperfus en discutant dans leurs patois), la

vue d'ensemble qui s'en degage ne manque pas d'interet. Par sa contribution
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bienvenue, M. Lasserre eclaire un pan largement meconnu de l'histoire
lausannoise etroitement liee ä celle de la France reformee et ä la solidarite

protestante europeenne de l'epoque.
Pierre-Yves Favez

Martine Ostorero, « Folätrer avec les demons » : Sabbat et chasse aux
sorciers h Vevey (1448), Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire medievale

15.1995
Eva Maier, Trente ans avec le diable : Une nouvelle chasse aux sorciers sur

la Riviera lemanique (1477-1484), Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire
medievale 17, 1996

Sandrine Strobino, Frangoise sauvee desflammes 1: Une Valaisanne accusee

de sorcellerie au XV' siecle, Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire medievale
18.1996

Laurence Pfister, L 'enfer sur terre : Sorcellerie ä Dommartin (1498),
Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire medievale 20, 1997

Hommage et pacte avec le diable, orgies sexuelles, vol nocturne, reunions
secretes, meurtres d'enfants, cannibalisme et malefices en tout genre : telles

sont les accusations mises au compte des « nouveaux heretiques » — les sorciers
— par le texte des Errores Gazariorum (les « Erreurs des Cathares », entre 1431

et 1437). Ce texte anonyme se trouve au croisement de la theorie et de la

pratique : premiere mise au point sur un concept qui connaitra une grande
fortune - celui de « sabbat » ou secte des sorciers -, ce texte marquera ensuite
de son influence les premiers proces de sorcellerie.

Sur un plan theorique, les annees trente et quarante du XVe siecle sont
particulierement importantes puisqu'ä cote des Errores, sont rediges plusieurs
autres traites « doctrinaux » qui participent ä l'elaboration de ce concept.
Parmi eux, on compte le Formicarius (comparaison entre la fourmiliere et la

societe humaine) du dominicain allemand Jean Nider et le traite Ut magorum
et maleficiorum errores du juge dauphinois Claude Tholosan.1 Bien que de

nature tres differente, ces textes ont tous en commun un lien plus ou moins
etroit avec le concile reformateur de Bale (1431-1449). A la proximite
temporelle vient s'ajouter la proximite geographique, puisque tous sont
rattaches, d'une maniere ou d'une autre, ä l'arc alpin.

1 Pour l'edition des premiers temoins de la naissance du sabbat, voir L 'imaginaire
du sabbat: Edition critique des textes les plus anciens (1430 C.-1440 c.), Lausanne,
Cahiers lausannois d'histoire medievale 26, 1999, ä paraitre.
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Si on s'entend aujourd'hui sur le lieu de naissance du concept de

« sabbat », les details de son elaboration ne font cependant pas l'unanimite.
Le debat ne porte pas sur la realite des crimes dont on accuse les victimes -
realite que les textes conserves ne permettent pas de juger — mais plutot sur
le role respectif de l'accusateur et de l'accuse dans l'elaboration du concept.
Pour Norman Cohn,2 le sabbat est un concept d'origine savante mis en place

par les clercs (par les inquisiteurs, entre autres). II resulte de la convergence
d'anciens stereotypes anti-heretiques (reunions nocturnes, meurtres rituels),
desormais aussi appliques aux sorciers. Les recherches de Richard Kieckhefer3

et de Carlo Ginzburg,4 qui donnent une plus large place a la parole de l'accuse,

nuancent les affirmations du premier, en distinguant dans le « sabbat » les

elements folkloriques (relevant de croyances populaires) et savants (fruits
d'une elaboration intellectuelle). Mentionnons encore, dans une optique
differente, les travaux du moderniste franijais Robert Muchembled5 qui
replacent la sorcellerie dans son cadre social et culturel, au milieu du village.

Les proces composent l'essentiel de ce que nous connaissons de la pratique.
Pour notre region, Framboise Le Saux a attire, en 1980, l'attention sur l'impor-
tance du fonds des Archives cantonales vaudoises pour une histoire de la
sorcellerie.6 La, dans un recueil factice, dorment en effet une trentaine de

proces dates entre 1438, pour les plus anciens, et 1528. L'importance de la
serie ainsi que la date ancienne des premiers proces7 font de ce recueil un
temoin important pour comprendre la genese des persecutions contre les

sorciers en Europe.

2 Norman Cohn, Europe's Inner Demons. An enquiry inspired by the great Witch-
Hunt, London, Chatto, 1975, (trad. fr. : Demonolätrie et sorcellerie au Moyen Age.
Fantasmes et realites, Paris, Payot, 1982).

' Richard Kieckhefer, European Witch Trials: their Foundations in Popular and
Learned Culture, 1300-1500, London, Routledge and Kegan, 1976.

4 Carlo Ginzburg, Storia notturna Una decifrazione del sabba, Torino, Einaudi,
1989 (trad. fr. : Le sabbat des sorcieres, Paris, Gallimard, 1992).

5 Principalement Robert Muchembled, La sorciere au village (XV'-XVIIF siecle),

Paris, Juliard/Gallimard, 1979.
6 Fran^oise Le Saux, Quelquesproces de sorcellerie dans le Pays de VaudauXV' siecle,

Lausanne, 1980 (memoire de licence, dactylographie).
7 Les plus anciens proces - ceux d'Aoste - ne sont plus anciens que de quatre ans

(1434).
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Avec une telle source ä portee de main, l'Universite de Lausanne se devait
de jouer un role dans l'historiographie de la sorcellerie au Moyen-Age.8
Plusieurs seminaires menes par le professeur Agostino Paravicini Bagliani et

par Kathrin Utz Tremp, ainsi que des contacts soutenus avec les meilleurs
chercheurs dans le domaine (Carlo Ginzburg, Pierrette Paravy, Peter Kamber,
Andreas Blauert) ont motive les recherches de plusieurs jeunes medievistes.
Preuve de cet interet, la publication, au cours de cette derniere decennie, de

cinq volumes des Cahiers lausannois d'histoire medievale, fruits de cinq travaux
de memoires consacres a ce sujet.9 Le projet de la section d'histoire de
l'Universite de Lausanne est en effet d'etudier l'ensemble des proces de sorcellerie

conserves pour la Suisse romande au Moyen Age.
Sans mettre en cause l'originalite de chacune des etudes, il faut d'abord

remarquer que la structure de base des quatre ouvrages est relativement
similaire, ce qui permet une mise en relief des differences et evolutions d'une

vague de proces a l'autre. Apres un premier chapitre dans lequel est pose le

cadre (dates et lieux des proces, composition du tribunal), chaque proces
fait l'objet d'une analyse particuliere (aveux et identification des accuses).
Les considerations demonologiques sont ensuite regroupees dans un chapitre
ä part. En outre, chaque etude est suivie de l'edition (conforme aux regies de

la meilleure erudition) et de la traduction du corpus des textes etudies,
satisfaisant ainsi aux exigences tant du public scientifique que du plus grand
nombre. Le reperage des donnees est enfin facilite par l'index biographique
(une veritable mine d'informations sur tous les acteurs des proces) et l'index
des noms propres, regroupes en fin de volume.

« Folätrer avec les demons » donne d'entree de jeu des bases solides ä toute
la reflexion lausannoise autour de la genese des persecutions. Apres un chapitre

8Voir notamment Kathrin Utz Tremp, Bernard Andenmatten, « De l'heresie äla
sorcellerie : l'inquisiteur Ulrich de Torrente OP (vers 1420-1445) et l'affermissement
de 1'inquisition en Suisse romande» in Revue d'histoire ecclesiastique suisse, 86 (1992),
pp. 69-119, ainsi que Agostino Paravicini Bagliani, Kathrin Utz Tremp, Martine
Ostorero, « Le sabbat dans les Alpes. Les premices medievales de la chasse aux
sorcieres » in Sciences : raison et deraisons : cours general public 1993-94, Lausanne,
Payot, 1994, pp. 67-89.

Pour une mise au point recente, voir Eva Maier, Martine Ostorero, Kathrin Utz
Tremp, « Le pouvoir de 1'inquisition » in Les Pays romands au Moyen Age, Lausanne,
Payot, 1997, pp. 247-258.

9 II faut ajouter aux quatre volumes ci-dessus mentionnes le livre de Pierre-Han
Choffat, La sorcellerie comme exutoire : tensions et conflits locaux Dommartin, 1524-
1528, Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire medievale 1, 1989. Un sixieme volume
doit paraitre prochainement dans la meme collection: Georg Modestin, Le diable chez

I'eveque Une chasse aux sorciers dans le diocese de Lausanne (vers 1460), Lausanne,
Cahiers lausannois d'histoire medievale 25, 1999.
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tres complet sur « L'inquisition dans le Pays de Vaud au milieu du
XVe siecle », l'auteure entreprend l'analyse de trois proces, le « premier
exemple connu et bien documente de chasse aux sorciers organisee de maniere

systematique dans le Pays de Vaud » (p. 5). Les trois cas soumis ä l'inquisiteur
dominicain Pierre d'Aulnay, au chateau de la Tour-de-Peilz, en mars 1448,
semblent etre ceux de sorciers dangereux. Pourtant, a y regarder de plus pres,
force est de constater qu'il ne s'agit que d'«un groupe qui agit collectivement

pour perturber, et indirectement remettre en cause ou denoncer une structure
de pouvoir» (p. 130-131). On reproche en effet a Jaquet Durier, un medecin

desargente de Blonay, a Catherine Quicquat, une Veveysanne de mauvaise

vie, et ä Pierre Munier, meunier ä Corsier, de perturber le eure de Saint-
Martin en menant grand tapage devant sa eure. Objets d'un proces, les deux

premiers, aides par la torture, finissent par se rappeler les crimes les plus
incroyables : a la secte, le cuisinier leur appretait des enfants « rods avec des

aulx blancs » (p. 223) La sentence" tombe, irrevocable : le bücher. Le

troisieme, en revanche, s'en tire avec une penitence legere. La seule explication
d'une telle clemence est que « Pierre est soutenu par quelqu'un d'influent »

(p. 126), mais par qui
La Riviera lemanique est egalement au centre de Trente ans avec le diable.

Les quatre proces analyses par l'auteure (sur les sept edites), dates entre 1477

et 1484, nous montrent une inquisition desormais bien rodee, en « phase de

pleine prosperite » (p. 167). Le vice-inquisiteur, Jean Blanchet, representant
d'un inquisiteur qui, devant la multiplication des proces, delegue de plus en

plus son pouvoir, accuse sur la base de « veritables fichiers de personnes
denoncees » (p. 123), constitues et completes depuis la premiere vague de

1448. Dans un climat d'apres-guerres de Bourgogne, quatre paysans aises —

trois hommes et une femme - se trouvent entralnes dans les rouages de

l'inquisition. Le proces de Claude Bochet, de Tercier (Blonay), ayant fui a

Vevey pour echapper au prelevement d'un impot de guerre, « permet dans

un premier temps d'esperer une issue sans Hammes » (p. 51). Mais l'accuse

se retracte et, la torture aidant, avoue le meurtre de l'enfant de son chätelain.
Jean Poesiouz, de Clarens, est un « habitue » : les trente ans qu'on le

soup^onne d'avoir passe avec le diable l'ont dejä conduit a deux reprises devant

l'inquisition. Cette fois, pourtant il n'en rechappera pas : il aurait, entre
autres, tue son propre fils, dont les sorciers se seraient regales. Mais la tete
de l'enfant, marquee par le saint chreme du bapteme, etait immangeable!
L'exemple de Jeannette Barattier est plus touchant. C'est pour revoir ses

enfants decedes qu'elle aeeepte de se joindre au groupe. Antoine Vernex,
d'Oron, egalement accuse de meurtre, contribue lui aussi ä donner l'image
d'une assemblee qui tue « pour punir des gens qui ont ose offenser la secte

ou meme sans raison du tout, en quelque sorte « pour le plaisir » » (p. 38).
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Franfoise sauvee des flammes .'analyse le cas de Franchise Bonvin, une Valai-
sanne pieuse, de bonne famille, jugee en avril 1447, que des sorciers avaient
accuse d'avoir provoque la tempete responsable des degats causes a une maison
du village et, plus surprenant, d'avoir fait neiger en plein mois de juillet La

procedure du Valais episcopal, ou l'eveque est seul inquisiteur, autorise
l'accusee a recourir ä un defenseur. Ce dernier, Heyno Am Troyen, fait tout
d'abord defiler devant le tribunal soixante-sept temoins (dont les depositions
sont editees en fin de volume), qui, tous, attestent de la bonne reputation de

Franqoise. II refute ensuite les arguments des accusateurs : la neige est un
phenomene naturel relevant de Dieu. II est par consequent impossible a un
etre humain, meme assiste par le diable, de la provoquer.10 Sa cliente n'y est
done pour rien. Et eile s'en sort. La principale originalite de ce cas valaisan
reside dans le texte de Heyno, qui nous montre « le point de vue d'un
sceptique dont la perception du probleme parait proche de celle de nombreux
historiens contemporains » (p. 73). Cherchant les motifs ayant conduit ä

l'accusation de cette veuve irreprochable, l'auteure en arrive ä la conclusion
suivante : « Certains officiers de justice en voudraient a Franqoise » (p. 100).
La raison de cette rancune reste cependant mysterieuse... Unis, le defenseur

et les temoins, responsables de l'acquittement de la Valaisanne, se seraient
ligues, propose l'auteure, contre « une repression organisee qui utilise comme
base les depositions extravagantes des accuses soumis a la torture » (p. 103).

L'enfer sur terre traite de quatre proces, dates de 1498, ayant pour cadre
Dommartin.11 Les proces n'y sont pas tous menes par le representant de

l'inquisiteur, Franqois Fossaud. En effet, « outrepass[a]nt leurs droits et
agiss[a]nt a la place de l'inquisiteur» (p. 148), les chanoines de Lausanne,
seigneurs temporeis du village, menent leur propre enquete preliminaire sans

respecter le huis clos de mise dans cette procedure et choisissent d'interroger
eux-memes Isabelle Perat, une sage-femme de Peyres, soupqonnee d'etre
responsable de la mort de deux enfants — probablement morts nes. Francois

10 Dans sa defense, Heyno fait reference ä l'autorite des «theologi», des theologiens
(ce qui est pour le moins surprenant de la part d'un laic) pour prouver que Franqoise
n'est pas une tempestaire. Sur les tempestaires, mdividus qui, croyait-on, etaient ä

1'ongine de phenomenes naturels tels que la neige ou la grele, voir Claude Lecouteux,
« Les maltres du temps : tempestaires, obligateurs, defenseurs et autres» in Le temps
qu'il fait au Moyen Age Phenomenes atmospheriques dans la litterature, la pensee
scientifique et rehgieuse, Pans, Presses Universitaires de Paris-Sorbonne, 1998, pp. 151-
169.

11 Ces proces avaient deja ete l'objet d'une etude de Franqois Felix, Le Dtable aux
champs La sorcellerte dans le diocese de Lausanne a la fin du XV" siecle, Lausanne, 1986
(memoire de licence, dactylographie). Pour une evocation de ce texte, voir Id., « Le

sorcier et son juge k propos de quelques proces vaudois » in Equinoxe, 3 (1990),
pp. 119-132.
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Marguet, de Dommartin, deteste de tous ses voisins et accuse ä plusieurs
reprises par des membres de sa famille d'avoir provoque un orage de grele —

quelqu'un l'aurait vu tomber du ciel profite du flou de la procedure et

ne subit qu'une peine legere : l'exil. Mal aimee de la famille de son nouveau
mari, Marguerite Diserens, elle-meme fille de sorciere, est la seule dont la

fin est documentee : comme sa mere, eile finira au bücher. La reputation de

Pierre Menetrey, de Polliez-le-Grand, enfin, n'est plus a faire. Un denomme
Jean de Ropraz l'a accuse vingt fois d'« heretique » sans qu'il s'en defende.

Avouant, sous la torture, avoir connu charnellement une jument, il n'a
desormais que peu de chances de s'en tirer... Ce qui ressort de cette etude,
c'est une communaute, celle de Dommartin, qui « participe pleinement ä la

repression » (p. 33). Denon^ant les voisins genants, les habitants «ont compris
comment se servir de la sorcellerie pour regier leurs problemes personnels »

(p. 176). Dans cette atmosphere de delation, le lieu devient « un veritable
enfer » (p. 179).

Bien que mettant en scene des drames personnels differents les uns des

autres, ces quatre ouvrages montrent tous le proces pour sorcellerie comme
terrain de luttes entre pouvoirs : pouvoir de la communaute, qui ddnonce
les membres inddsirables (Pfister) ; pouvoir de l'accuse lui-meme qui, voyant
que tout est perdu, se retourne contre ceux qui font denonce (Maier); pouvoir
des autorites la'iques qui voient dans les proems un moyen de se debarrasser
des fauteurs de trouble (Ostorero) ; pouvoir de l'inquisiteur enfin, qui, si on
ne dejoue pas ses plans (Strobino), fait progressivement entrer l'accuse dans

le moule du sorcier, usant sur lui d'une veritable « pression psychologique »

(Ostorero, p. 67). En effet, tous les accuses - de la sage-femme au petit
criminel - finissent par se ressembler etrangement et c'est finalement des

memes crimes qu'on les accuse. C'est que la torture, qui permet d'obtenir,

par un simple « oui » de l'accuse, la confirmation de la realite des crimes

qu'on lui suggere,12 est un instrument redoutable. Guillaume de Baskerville,
dans le celebre roman d'Umberto Eco, le rappeile ä Adso : « Sous la torture,
ou menace de torture, un homme dit non seulement ce qu'il a fait mais aussi

ce qu'il aurait voulu faire, meme s'il ne le savait pas »n...
Yann Dahhaoui

12 Dans le proces Bonvin (Strobino, p. 279), un des temoins, present au moment
de l'interrogatoire, se souvient : « Parmi [les membres du tribunal], il y avait une

personne, dont il ne se souvient pas du nom, qui demanda ä Franqoise Barras [une
ennemie de Framjoise, inquietee avant eile,] si Franfoise Bonvin etait de ses complices,

en la designant par son prenom et son nom de famille. Alors Fran^oise dit « oui »

et l'accusa ».
13 Umberto Eco, Le nom de la Rose, Paris, Grasset, 1982, p. 395.
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Jean-Frampois Poudret, Coutumes et coutumiers, histoire comparative des

droits des pays romands du Xllleme ä la fin du XVIeme siecle (avec la
collaboration de Marie-Ange Valazza Tricarico), 2 vol., Berne, Stämpfli,
1998, 503 et 664 p.

Le dernier ouvrage du professeur Jean-Fran$ois Poudret constitue une
vaste fresque du droit prive medieval dans les pays romands. L'auteur a forme
le projet de dresser un «etat des lieux» des connaissances actuelles en matiere
d'histoire du droit prive, non seulement en pays de Vaud, mais egalement
dans les regions voisines, moins bien connues et etudiees ä quelques exceptions

pres. L'etude englobe le territoire alors francophone des six cantons romands
de la Confederation, qui forment au Moyen Age une certaine unite geogra-
phique et linguistique, mais non pas politique, bien que toutes les regions
considerees soient terre d'Empire. L'enquete debute vers 1200 et se termine
ä l'apparition des coutumiers officiels, dans le courant ou la deuxieme moitie
du XVIe siecle. Fidele ä la methode exegetique utilisee dans ses cours, le

professeur Poudret accorde la premiere place aux textes, dont un grand
nombre d'inedits, largement cites en note et choisis au terme du depouil-
lement de plus de trente mille documents.

Le plan de l'ouvrage comprend, apres un premier volume consacre aux
sources et aux artisans du droit, un volume consacre aux personnes, paru
simultanement avec le premier. Les volumes suivants, en preparation, seront
consacres ä la famille, au mariage et aux successions (parties III et IV), puis
aux biens, aux obligations et ä l'execution forcee (parties V et VI). C'est
done une veritable somme de l'histoire du droit prive medieval qu'a entreprise
l'auteur, et on ne peut qu'etre saisi d'admiration devant l'ampleur de la täche

qu'il s'est assignee et la maitrise avec laquelle il La conduite.
Le premier volume passe successivement en revue la coutume, le droit

ecrit, puis les sources historiques et le pouvoir normatif. Est-il necessaire de

rappeler que les pays romands, ä l'exception du Chablais et du Bas-Valais

Savoyard, sont resolument coutumiers Le droit ecrit a cependant exerce une
influence sur les coutumes romandes, notamment en contribuant au

renouveau du vocabulaire et du formulaire.
Le chapitre consacre aux artisans du droit regroupe ceux-ci en trois

categories : les notaires, les coutumiers et les juristes (c'est-ä-dire ceux qui ont
etudie le droit civil ou canonique). La formation des coutumiers, personnages
essentiels de la vie judiciaire, nous est connue grace aux enquetes sur la

coutume, en particulier Celles de Chalon de 1470-71. C'est l'occasion pour
l'auteur de dresser un portrait chaleureux de Barthelemy de Saint-Martin,
temoin vedette de ces enquetes de Chalon.
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La derniere partie du premier volume traite des cours de justice, done de

l'organisation judiciaire. « La connaissance des tribunaux et de leurs competences

est une donnee fondamentale non seulement de l'liistoire du droit,
mais de toute histoire institutionnelle ou sociale » (p. 325) remarque l'auteur,
qui avoue avoir abandonne a regret l'etude de la procedure civile, compte
tenu des dimensions d'une teile entreprise. La recension des diverses cours
et de leurs competences met en lumiere l'enchevetrement incroyable des cours
lai'ques et ecclesiastiques (qui exercent l'une et Lautre des competences en

matiere temporelle), de la justice domaniale ou feodale et de la justice
ordinaire ou publique. Le principe fondamental de la garantie du juge naturel
(soit le juge du domicile du defendeur) s'impose cependant partout et devient
droit commun.

Le deuxieme volume de l'ouvrage traite des personnes. II passe
successivement en revue l'etat-civil, les enfants legitimes et naturels, le Statut
des mineurs et des incapables, la protection de ceux-ci (tutelle et curatelle),
la condition de la femme, la condition sociale, quelques aspects de la

protection de la personne, et enfin les communautes comme sujets de droit.
Au sujet des enfants naturels, l'auteur remarque que la condition juridique

du bätard dans les pays romands n'a encore fait l'objet d'aucune etude

speeifique ; il comble done provisoirement cette lacune, notamment en ce

qui concerne les incapacites successorales des bätards et les importantes
attenuations qui leur ont ete apportees en pays romands. L'examen des sources

permet de constater Lambiguite de la condition du bätard medieval : les

incapacites ou restrictions qui le frappent en droit n'empechent pas, en fait,
son integration dans sa famille naturelle et dans la societe, oil il assume meme
parfois une position elevee.

Le chapitre consacre au Statut des mineurs et des incapables est l'occasion
de rappeler que dans nos regions comme en pays de droit ecrit et dans la

plupart des provinces coutumieres jusqu'au XVIe siecle, la majorite n'est pas

emancipatrice. Elle ne met pas fin ä l'autorite parentale, mais seulement ä la

tutelle/curatelle de l'orphelin. Cette reflexion n'est valable, que pour autant

que les deux parents soient en vie : en cas de deces de la mere en effet, le pere
n'a plus de potestas sur les enfants mineurs, mais une garde qui prend fin ä la

majorite. Puisque la majorite ne met pas fin, du vivant des parents, ä l'autorite
parentale, il a fallu prevoir un moyen de mettre un terme ä celle-ci. Ce moyen,
e'est l'emancipation, qui apparait dans les sources des 1252. L'emancipation
expresse est soit judiciaire, soit notariale : au XVIe siecle, le mariage du Fils

l'emancipe, des lors qu'il entraine le detronquement, e'est-a-dire le partage
des biens (divisio) et la remise au fils de sa part.

Le chapitre IV consacre un long developpement ä la protection des

incapables, soit ä la tutelle et ä la curatelle, toutes deux tres presentes dans
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les sources. C'est l'occasion pour l'auteur d'affirmer que l'origine ou ä tout
le moins le modele de la tutelle - regulierement confirmee par le juge apres
consultation des proches - est la tutelle extraordinaire du droit commun
medieval, en particulier canonique.

La condition personnelle de la femme n'a pas non plus fait l'objet d'une
etude systematique dans les pays romands. C'est dire que l'auteur fait, la

aussi, oeuvre de pionnier. II envisage successivement les divers etats de la

femme celibataire, mariee ou veuve, pour determiner non seulement sa capa-
cite, mais sa condition sociale, voire d'autres charges liees a son etat. La femme
celibataire, ce n'est pas une surprise, n'occupe qu'une place modeste dans la

vie juridique medievale. Quant a la femme mariee, eile est soumise a l'autorite
du mari selon les droits de tous les pays romands, meme s'ils autorisent
l'epouse ä agir seule dans des cas exceptionnels et ne decretent pas tous son

incapacite. La conception alemanique de l'incapacite de la femme mariee,
avec pour consequence la designation judiciaire ä celle-ci d'un avoue ou
curateur, est precocement representee a Fribourg oil eile apparait des la fin
du XIIL siecle. Refue un peu plus tard dans le Jura et ä Neuchätel, cette

conception gagne le Valais au XVL siecle; eile ne s'imposera au Pays de Vaud
qu'apres la conquete bernoise. L'evolution sera la meme pour la veuve, dont
la capacite de disposer disparait progressivement au profit de la tutelle du sexe.

« Seigneurs, chevaliers, nobles et liges » : ce passage consacre ä la condition
noble permet ä l'auteur de clarifier ces differents termes, pas toujours utilises
ä bon escient. La noblesse se transmet bien evidemment par la filiation
paternelle, mais egalement par la mere, ainsi que l'attestent plusieurs sources.
Exclus des privileges nobiliaires, les roturiers connaissent une grande diversite
de conditions qui va de la pleine liberte ä la servitude. Le bourgeois est

l'habitant d'un lieu fortifie (burgum) dont il doit assumer la garde en

contrepartie de la securite qu'il y trouve : c'est dire que le bourgeois est, lui
aussi, un dependant; il beneficie cependant des avantages que procurent les

franchises. Quant ä la condition servile, elle est non seulement personnelle,
mais herdditaire.

Nos sources medievales ne permettent pas de traiter de maniere generale
des droits de la personnalite. La protection de l'integrite physique, de

l'honneur et de la liberte economique, soit trois aspects de la protection de

la personnalite, retiennent cependant l'attention de l'auteur, qui cite
brievement quelques exemples de restrictions de nature contractuelle ä la

libre concurrence. Les Romands de la fin du Moyen Age etaient, en matiere

economique, plus soucieux de securite que de liberte L'ouvrage se termine

par une partie consacree aux communautes comme sujets de droit, soit, ä

cote des villes et des villages, les confreries et les institutions ecclesiastiques,

comme chapitres, paroisses ou monasteres.
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Ce resume ne donne qu'un pale reflet de la richesse de l'ouvrage recense.
Couronnement d'une carriere de recherche et d'enseignement consacree a

notre histoire medievale, cette somme, dont on attend avec impatience les

prochains volumes, est appelee ä devenir un instrument de travail incontour-
nable pour tous les historiens des pays romands.

Lise Favre

Pascal Ruedin, Le chäteau Mercier. Histoire et collections d'une dynastie
bourgeoise en Suisse, Sierre, Monographic, 1998, 212 p.

L'Etat du Valais possede depuis 1970 le domaine et le chateau de Pradegg
ä Sierre, don des descendants de Jean-Jacques et de Marie Mercier-de Molin,
constructeurs du chateau. Renove en 1998, ce somptueux ensemble logera
les hotes du Gouvernement et servira de centre artistique et culturel.

Pascal Ruedin, conservateur au Musee cantonal des Beaux Arts ä Sion

presente dans un volume de tr£s belle allure l'histoire et les caracteristiques
du chateau Mercier. Son enquete enchaine magistralement trois sujets
passionnants : 1° la naissance (ä Lausanne) d'une dynastie bourgeoise, et son

implantation en Valais ; 2° la construction en 1906-07 d'une villa-chateau

qui se veut typiquement suisse ; 3° la constitution d'une collection d'ceuvres

d'art suisses.

1° Les Mercier ä Lausanne. - La famille Mercier, ses entreprises, sa fortune,
sa puissance, son mecenat, ont marque de 1800 ä 1930 l'histoire economique,
politique, sociale et culturelle de la ville de Lausanne. Jusqu'ä present, elle

n'avait pas fait l'objet de publications scientifiques. S'appuyant sur les

meilleures sources publiques et privees (archives de la famille Mercier), Pascal

Ruedin degage de la legende l'histoire de cette famille.
Ne en 1714 ä Millau (Aveyron), le maitre tanneur Pierre Mercier se refugie

et s'installe en 1743 ä Lausanne, ou le travail du cuir occupe dejä quinze ä

vingt petites entreprises. La sienne prospere. Pierre Mercier et sa famille sont

agreges ä la bourgeoisie en 1768. Ses descendants font de Lausanne un centre
de fabrication et de commerce du cuir d'importance europ^enne. lis influencent
Lessor industriel, urbanistique et dimographique de l'agglomeration par leurs

initiatives et leurs participations financieres (construction du funiculaire
Lausanne-Ouchy, comblement de la vallee du Flon, creation d'un premier
quartier industriel moderne, adduction des eaux du lac de Bret, transformation

du chateau d'Ouchy en hotel, don de la promenade Jean-Jacques
Mercier, etc.). Les Mercier soutiennent apres 1845 l'Eglise Libre. lis s'opposent
aux radicaux lorsque ceux-ci font accepter au peuple en 1885 l'impot
progressif.
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Comme l'entreprise est dirigee successivement par: Jean-Jacques I Mercier-
Deaux jusqu'ä 1827 ; Jean-Jacques II Mercier-Giegler jusqu'ä 1868 ; Jean-
Jacques III Mercier-Marcel jusqu'ä 1903 et Jean-Jacques IV Mercier-de Molin
jusqu'ä 1932, il n'y a dans l'imaginaire lausannois qu'un Jean-Jacques Mercier
mythique, envie et admire pour son ecrasante richesse, aime pendant un siecle

pour son protestantisme militant et sa generosite, regrette plus que blame

lorsqu'ä partir de 1886 il etablit son domicile fiscal ä Rome, puis ä Nice

pour echapper ä l'impot progressif... A leur apogee en 1889, les tanneries
declinent brutalement lorsque un protectionnisme outrancier les prive du
marche americain. Elles sont desaffectees en 1899. Mais le commerce des

cuirs, la construction d'immeubles commerciaux ou locatifs, en Suisse et sur
la cote d'Azur, des placements de capitaux dans de nombreuses entreprises
romandes ou etrangeres rapportent bien davantage.

Grace ä Pascal Ruedin, nous disposons enfin de biographies precises des

principaux membres de la famille Mercier, qui montrent l'essentiel : comment
des artisans egalent, puis depassent par leur fortune les anciennes families
dirigeantes et comment la troisieme et la quatrieme generation s'integrent
dans la haute bourgeoisie cultivee et soutiennent en mecenes l'essor artistique
et culturel en Suisse romande.

2° Le chateau Mercier ä Sierre. - Au tournant du XXe siecle, la recherche
d'un style architectural specifiquement Suisse se manifeste dans des bätiments
officiels, comme le Palais federal ou le Musee national et dans des residences

privees. La somptueuse villa-chäteau de Pradegg ä Sierre en est un des

exemples les plus significatifs. Grace aux archives de Jean-Jacques Mercier et
aux photographies qu'il a prises lui-meme, il est possible de suivre toutes les

etapes de la construction, de connaitre les auteurs des projets, les entreprises
chargees des travaux, les plans de chaque etage, la distribution et la decoration
des locaux, des caves jusqu'au donjon.

Jean-Jacques IV et sa femme edifient ä Sierre une villa de reve, qu'ils
veulent munie du confort supreme (ascenseur hydraulique, salles de bains

multiples, etc.). Mais cette residence susceptible de loger une trentaine de

personnes, personnel compris, prend l'apparence d'un chateau, plus Renaissance

que medieval, malgre son donjon ä machicoulis : de grandes baies

eclairent les pieces, des hall et des escaliers majestueux assurent les
communications.

Des photographies prises par Jean-Jacques Mercier en Suisse et dans la
vallee d'Aoste revelent quels bätiments ont inspire l'ornementation tres variee
des facades.

Grace ä l'abondante documentation conservee, le chateau Mercier est le

meilleur exemple du « style suisse » des premieres annees du XXe siecle.

140



3° Une collection de peinture suisse. - Tres attachee ä la foi reformee, la

famille Mercier-de Molin assigne aux beaux-arts une mission morale et
educatrice. Iis doivent illustrer de nobles pensees, rejeter le populisme des

impressionnistes, les exces des cubistes, expressionnistes, etc. et donner ä

leur oeuvre une tonalite typiquement suisse. Entre 1906 et 1930, la collection
ecarte Hodler, Amiet ou Felix Vallotton, trop audacieux. Elle achete les

oeuvres d'une serie de peintres, les uns tres religieux comme Eugene Burnand,
les autres inspires par les paysages ou par des themes valaisans, comme
Edmond Bille, Charles-Clos Olsommer et surtout Ernest Bieler. Une fois
ces preferences admises, la collection reunie et conservee ä Pradegg met en
valeur toute une tendance (un peu pre-raphaelite) de Part suisse et plus
particulierement la haute qualite des oeuvres d'Ernest Bieler. Treize magni-
fiques planches en couleurs mettent en evidence, au-delä du pittoresque des

visages burines de montagnards du Valais, l'admirable maitrise de la composition

et du choix des couleurs.
Bref, Pascal Ruedin eclaire d'un jour nouveau l'histoire vaudoise et

valaisanne grace ä une analyse sociologique nuancee du role de la famille
Mercier. Puis il fait decouvrir au-delä du kitsch des villas ä tourelles une
volonte de trouver un style architectural. Il montre enfin l'interet non
seulement historique, mais esthetique de la collection de peintures du chateau

Mercier. Un livre fondamental pour l'histoire de la culture romande.
Paul-Louis Pelet

Clemence Thevenaz, Ecrire pour gerer. Les comptes de la commune de

Villeneuve autour de 1300, Lausanne, Cahiers lausannois d'histoire medievale
24, 1999, 425 p.

Le volume 24 de la collection editee par le professeur Agostino Paravicini
Bagliani, met en exergue l'interet historique des documents comptables, non
seulement pour saisir les enjeux financiers d'une commune, mais egalement

pour mesurer l'impact des variations politiques et economiques de la region,
sur Villeneuve.

Clemence Thevenaz a pu retrouver des documents complets du XIP siecle

dejä, ce qui atteste une certaine avance administrative de la commune en

question. L'etude commence par une presentation de la source et de son
evolution de la fin du XIP au debut du XIVe siecle, une deuxieme partie
nous permet de comprendre l'organisation politique de Villeneuve, elle est
suivie de l'analyse des recettes et des depenses. Cette approche minutieuse,

permet non seulement de comprendre le fonctionnement de la commune,
mais egalement les moyens ä disposition pour corriger le resultat d'une
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mauvaise annee comptable et done de saisir l'impact de depenses extraordi-
naires sur le budget. Les tableaux recapitulatifs des depenses et des recettes,
l'edition des comptes, accompagnes d'un glossaire et d'un repertoire des noms,
temoignent de la rigueur avec la quelle la recherche a ete effectuee.

La duree des annees comptables de Villeneuve, varie au gre de l'appar-
tenance politique de la ville et des ses rapports avec le chateau de Chillon.
Clemence Thevenaz a pu retrouver les comptes de quelques annees de la

periode 1283-1323, malgre la perte de nombreux documents elle a pu se

rendre compte qu'au cours du XIVe siecle la tenue des comptes se systematise.
Si Ton s'attend ä decouvrir la fonction des syndics et les echanges avec le

comte de Savoie, il est peut-etre plus surprenant de retrouver le rapport de

la commune avec la confrerie du Saint-Esprit; preuve ulterieure de la richesse
de la source pour l'histoire locale.

Mais entrons dans le vif du sujet, avec l'etude des finances de la commune :

au premier coup d'oeil la gestion de Villeneuve semble exemplaire, puisque
les budgets ne presentent pas de deficit important sauf pour l'exercice de

1321-1323. L'enthousiasme de depart est vite estompe, puisque I'equilibre
est du ä une forte levee d'impots et non ä une gestion rigoureuse des coüts.
Les problemes de 1321-1323 sont d'autant plus importants, qu'en cette annee
la commune per^oit le revenu de la ferme de la grenette pour quatre ans; des

1288, ce lieu servait ä l'entreposage des petites marchandises.
Malheureusement les lacunes documentaires ne permettent pas de

connaitre les resultats des annees suivantes, il est done impossible de mesurer
les moyens mis en ceuvre pour reequilibrer le budget. La levee d'impots utilisee
normalement dans ce genre de situation n'a pas apporte les resultats escomptes.
La diminution du trafic international ayant sans doute causd une baisse des

revenus, les disponibilites des habitants s'en sont trouvees amoindries ; les

reglages en fin d'exercice n'avaient done plus la meme efficacite.
Le plan comptable nous permet de differencier les recettes fixes des recettes

variables. Dans la premiere categorie nous trouvons par exemple les affer-

mages, qui comprenaient les revenus de la ferme du rivage, liee au trafic par
le lac et la tres rentable ferme des balles de marchandises. Ces deux revenus
ont suivi la meme evolution avec une legere baisse en 1288-1289 et une
reprise en 1291 ; il est interessant de remarquer que ces variations
correspondent ä la situation du peage de Saint-Maurice. Clemence Thevenaz met
alors en parallele ces resultats avec le passage des chars, visible grace au compte
du chemin. Cette autre entree perdue par la commune des 1288 pour toutes
les marchandises transitant par la route. Le declin du trafic entre la Lombardie
et les foires de Champagne au debut du XIVe siecle affecte la commune de

Villeneuve ; privee des differentes taxes qu'elle retirait du passage des

marchandises, elle doit compter avec des revenus bien inferieurs. L'argent
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provenant du compte du chemin etait destine ä l'entretien des routes et des

fortifications ; les chiffres confirment la nette augmentation du trafic en
1291 ; les graphiques presentes par Clemence Thevenaz permettent une bonne
visualisation de ces variations.

Les revenus lies au trafic de marchandises ne sont pas les seuls ä diminuer,
la taxe versee annuellement par les usuriers ä la commune, disparait apres
1322. Ce changement a cependant une explication historique, en effet cette
annee lä l'eveque de Lausanne interdit aux Lombards de pratiquer l'usure
dans son eveche, les habitants devaient alors en cas de besoin faire appel a

des personnes de l'eveche de Sion.
Le cens foncier represente la deuxieme categorie de revenus annuels.

Insignifiant au cours du XIIL siecle, il augmente sensiblement au debut du
siecle suivant sans doute, comme le souligne Clemence Thevenaz, a cause de

la baisse des revenus provenant du commerce ; source principale de recettes
au XIT siecle. Peage de premiere importance sur le reseau routier europeen,
Villeneuve a connu un considerable essor grace au commerce, une concentration

trop importante vers ce type d'activites a cependant aussi revele sa

faiblesse. Une reorientation vers le domaine foncier a ete necessaire, pour
pouvoir faire face aux depenses.

Les annees oii eile est perdue, la levee represente la somme la plus importante

recueillie par la commune, avec un pourcentage qui oscille entre 29.8%
et 65.7% des recettes totales. Elle est calculee sur la base des terres possedees,

exception faite des nobles et du clerge, malgre les nombreuses tentatives pour
inclure ces categories dans la levee. Ce revenu irregulier sert de regulateur au

budget communal, il s'agit d une reserve de revenus que la commune utilise
en cas de besoin. Toutefois les contestations sont nombreuses, pour l'annee
comptable 1283-1284 c'est environ le 8% de la somme prevue qui est perdue,
ce qui pousse la commune ä dresser des listes precises des ayants droits ä

l'exemption. Lorsque les levees ne suffisent pas, la commune effectue des

ventes de materiel inutile ou recourt ä l'emprunt; les taux eleves pratiques
par les usuriers poussent la commune ä emprunter les sommes necessaires

pour de courtes periodes.
Amendes et serments de bourgeoisie viennent completer le tableau des

revenus, il est utile de preciser que les amendes perijues par la ville concernent
les forets, les paquiers ainsi que le commerce ; la justice penale etant du ressort
du comte. L'etude detaillee des amendes permet de relever les domaines de

competence juridique de la commune et de determiner son degre d'autonomie
dans la gestion des biens publics.

La commune disposait done d'argent pour son fonctionnement, mais quels

sont les postes privilegies Quel genre de depenses etaient mises au premier
plan Le travail de Clemence Thevenaz met en evidence les soucis urbains,
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puisque les fortifications, ralimentation en eau, i'eglise, la construction de

la grenette, l'entretien des chemins ainsi que le pavage constituaient des

depenses importantes ; seulement les depenses militaires depassaient d'ailleurs
ce poste. L'entretien d'un territoire impliquant des frais de fonctionnement,
il s'agit de remunerer des fonctionnaires. Par souci d'economie on passe
d'ailleurs de salaires fixes ä des mandats occasionnels dans certains domaines,
alors que pour l'administration communale on cherche la continuite ä l'aide
de postes fixes. Clemence Thevenaz se trouve confrontee ä un probleme,
lorsqu'elle doit classer les defragments des auditeurs des comptes et l'envoi
de messagers et delegues de la ville, eile le resout en les nommant des frais

administratifs, bien que cette terminologie ne corresponde pas ä une realite
medievale. Ces depenses permettent d'evaluer les demarches necessaires ä

l'obtention d'accords, ils mettent par exemple en evidence des conflits avec

Saint-Maurice, ignores par les autres sources. Tout resultat se payant par de

nombreuses demarches et voyages, il est interessant de souligner que ces postes

prennent de 1'importance au XIVe siecle.
Les finances de la commune semblent donner une premiere impression

d'autonomie par rapport au comte, cependant c'est en regardant le montant
alloue aux depenses militaires que l'on peut mesurer de degre de soumission.
La commune se voit en effet obligee d'emprunter ä plusieurs reprises pour
faire face ä ces requetes, comme en 1286-1287 pour envoyer des arbaletriers.
II s'agit alors de prevoir des depenses importantes comme l'achat de la grenette
les annees oil les depenses militaires tombent. La reside toute la difficulte de

tenir un budget raisonnable, en dernier recours pour trouver les sommes
ndcessaires au financement d'une campagne militaire, la commune pouvait
vendre des terrains.

Les renseignements toujours plus precis dont a pu beneficier Clemence
Thevenaz temoignent essentiellement de la diffusion de l'ecrit et de 1'importance

croissante que cette technique assume au cours du XIVe siecle. La

comptabilite est une source riche et complexe, il s'agissait avant tout pour
l'auteur de fixer des cadres et des limites. L'approche methodique utilisee

par Clemence Thevenaz nous permet d'etre plonges dans la vie quotidienne
de Villeneuve et de percevoir non seulement les preoccupations financieres
ou les evolutions techniques, mais egalement de saisir certains aspects de la
mentalite d'une communaute medievale au debut du XIVe siecle dans la region
du lac Leman.

Anna Vallaro
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